


































































































le fonctioJll!lemcnt des Assemblées (272)_. il apparaît que le 
Conseil Supé:deur des InstitutioN jouera i la fois le rôle juge de 
la constitutionnalité (ce qui «lst conforme il sa yooation} et celui d'Wl 
juge la légalité (ce qui l'est > :raison en est que règle­
me!lltâ intérielfJ$ AllsembléescotUltituent « actes parlementaires» 

par leur natmff il, la compétence de la juridict;ÎOcil admi­
(273). 

CODieil peuit, être saisi en la matière iloit par le Président de 
la République, soit par eux-mêmes condition 
que b requê!1e soit signée par 1/5 au moir.ls membres de l'Assemblée 
dont le est (274) ; rlans ce dernier caB, doit 
être également motivée (2.75), Le est tenu de i:ltatuelr ôaœ le 
déllfl.i de un mois ; s'il déclare mconst!b.ltionnelle une di8po3iti011l du 
règlement intérieur, l'article 48 la COlllf!titution porte que <'! le textt:l 
contenant ootte disposition ne peut entrer en vigueur . Cette 
rédaction qui était déjà calle dlB ravant-projet gouvernemental et qui. 
n'a pu uIténewement rohjet 8ppelle quelque!! 
observations : elle semble signifier que loI'squ'u.n règlement intérieut' 
cu une l'ésolution mooificatiwt') :contiennent Ulle di,spositi:j)D mcoD!!tim­
tionnelle, l'ensem.hle du :règlement ou de la résolutioRl "!L'li IlU 

trouve paralysé et ne <E!ntl'er en vigueur. lflllpprOCn'!;lrm cette 
règle de celle qui perotd au Président de la République de promulguer 
oorw.mes dispositions d'un texte législatif rincomtitutiomualité 
a été partiellement reCOImue. 

Quelle est la portée eJtllcte de ceUt< difiére;nce de rédaction ? 
Il dilJficile de contePlte!" que l'Allsemblée dont le règlement inté-
rieur aura été intégralement d'effet ser8 à même de l'eplr'endre 
dam une .auue ré!lolution celles dispositiona auront été déclll-
réoo cQn{Qn:mnes la Constitution : elit-il alors :mtile de lA 

procéder il un nouveau vote, hormis le où les dispositiom inCCllsh­
tutionnellea ne seraient P!\8 détillchmhles autres ? part, la 

(272) Titre II die la Loi organique nO 5; Titre V de la Loi organique nO 6; lei 
modalités d'application de la loi IIOnt fixées par les règlements intérieurE (art. 
32, III de la Constitlltio:rn}. Ceux-ci n'ont dOJrlC pas valeur de loi la 
contrairement aux règlements inreneu!s des Assemblée!; légnsletives de œrtains 
Euts africains (cf. P.F, Gmun:u: ; « ImtitulÎ;;Jns Publiques Ajricoi;'I,e3 et Malga­
ches 1965·1966, p. 128). 

(273) Ct J,M, Ammr et R. DRAGO : < Traité de Contentieux Admi1Ùstrarif >. t. J. n' 54 
et sui"" p. 65 et suiv. ; J.M. AUBY : « Le cDntrôle des Getes parleme.i'/.uzires et 
rOrtMrtool'!ce du 7 Mf.ll'mbre 1958 A.J.DA 1959.1.101. 

(274) Art_ 48. aL 2 de la Co!ll!titution. 
(275) Art. 48, III 2, ; on notera l'obligation de motiver n'e"t pliS préma 

p01Jr les requêtes déposées par le 'l' .. dt; la République. 
(276) 48, al. 3 de la CO!l.StitutioD. 



:LE CONSDl. SUPÉRIEUR DES INSTITUTIONS 

déclalt'stion 
que 181 "'IV''LiJ1œlJ!.<. 

mentlmn, mmli.s il "",""'"",'" 
les 

; mms sait que les 
dillCutées et vot.ées aelon la 
il!auo: 

il en a co:nU'l!llt'Io. que l'article 34 s'applique inltégralleDrlellt 

pJropœitions de :n va SlllOO dilre toutefois 
(;(lluvel'!l1eJJ:!lelDltel: lm permettant de 

les 1P1"0>:!J!ooilt:l()l!l>.S l'fJ!!O!:!!U,O'l!]', jngéeê Ânoppm:tu!:les, 
trl9lditionnil'lUe des 

(277) Décision 1/67 d,..'! 28 avril 1967, inédite. 
(278) lUi. BI. 2 dl! intérieur de l'Assemblée Nationale; art. 36, a!. 2 

(278 
du lI'è~:l"'Ine!lt intérieur dll!. Sénat. 

Toutefois, la résolution 072 du 21 juin 1968, modifiant l'article 
re~:16I!lellt intérieur de l'Assemblée Nationaie, perte le gOllve:meme:nt 

l'Assemblée paT ét:rit des décisions 
exllct>ll ou de ses intentions réelles sur les questions ont fait des­
dire!! résolutions :Bo. En outre, l'inf~:;rmation « doit intervenir au COlirs de la 
session de ou au plus tard li la session suivante :., Reste Il savoir évidem· 
ment ai le gouverllement acceptera cette mise en demeure ••. 

(27'\l) Réooluûon du 22 novembro; 1961. 
(280) n' 002/61 C.S.1I. du 5 décembre 1961, J.O.R.M. du 16 décembre 1961, 

(281) 001167 du 28 avril 1967, inédite. 



tutim:m&nté cette résolution tentait d'une part d'accorder au le 
nn""''''''1'' de voter des résolutÂoJWl concel'u!ilnt la politiq"J.e du 
et ea mise en œuvre, et d'autre de faire allouer aux du 
bU.reau du Sénat des de sujétian • 

.... ,,'AJ!B·"'u Il rappelé que ni la 
ni lois organiques Ille au Sénat le droit de censurer ou 
même de mettre en cause la politique du Gouvem.emen1t ; en consé· 
quence, cette première de la résolution a été déclRrée inOOJrullti­
tutionnelle (282). En revanche, seconde partie de la résolution con­
testée a été jugée conforme il Constituttion, l'autonomie 

.Assemblées leur permettant de répartir il lem guise lal! crédits 
qui sont :régulièrement (283) 0 

dernier lieu, le des Institutions a reçu com-
pétence pmu contrôler la rIes engagements internationaux 
il la Constitution ; ce seuEiwlement les mêmes formes 
en France et à Madagascar (284). Le Conseil peut être saisi par l~ 

.. ".' ..... '~...,L de la République ou Présidents des Assemblées texte 
des engagements mternationa'lilX pnr MadagasclIIr. Les traités et 
accords internationaux ne en eUe];, dans certaines hypothèses, 

(282; A Madagascar, seule l'Assemblée Nationale pe:ut mettre en jeu la reElponselbiJlitè 
politique du Gouvernement li. la suite du rejet de la question de ou 
du vote d'une motion de censure (art. 42 et 43 ® la Constîtution) ; le vote 
de résolutions concernant la gouvernementale pourrait introduire une 
nouvelle xorme de contrôle parlementaire. Aussi bien les propositions de réso­
lution du Sénmt doivent-elles normalement porter sur les seules « mesures et 
décisions d'ordre intérieur qllÎ, ayant trait au fonctionnœmnt et à la ""'''410''''''''' 
du Sénat, relèvent de sa c[Jwpétence exclusive .1> (art. 36 du Règlement lftt"~i,.n1" 
Le chll.ll!p d'application des résolutions votées par l'As..«emblée Nationale est 
slins doute plus vaste, peuvent en outre inviter le Gouvernement 
« à examiner et il bien déterminée de la politique 
économiqull, financièœ ou touchant la vie lntériallre de la Nation 
ou l'intérêt général du pays » 1" du Règlemen~ intérieur). On 
chexa les solutions adoptées il. par le Conseil Supérieur des 
tutioIlS de cenes que le Conseil F;rsnçaîs avait déjà reitenues sur 
un problème analogue : les intérieurs de l'Assemblée Nationale 

et du Sénat Français donner aux Chambres le droit de 
des résolutions d'ordre politique. Le Conseil Constitutionnel, daM ses 

décLlsi.ms des 17, 18, 24 et 25 juin 1959 (Rec,. p. 58 et 61, J.O.RF. du 3 juillet 
1959, p. 6642) a estimé qu'i! 1 avait là tlne procédure inconstÎ.tlltlOnneHe, 
et les Assemblées ont dû en ,conséquence modifier leurs règle.ments intérieurs 
CV. sur ces points les opinions Ile MM. DUVERGER : « Institutions et 
Droit CO/'l$titutionnel :1>, 1%6, p. 633, G. VEDEL in 4: Le MOMe » du 
L. HAMON : c Le contrô.fe après le Conseil Constitutionn.el des règlements 
Iloires de .rAssemblée Natiooole ee du Sénat >, note sous C.C. 
1959,J.501, M. PREWT, op. ch., n° 559, p. 755, etc ... ). 

(283) Le vise du contrôle financier pour les dépenses afférentes au fonctionnement des 
Assemblées doit demeurer l'exception (art. 59 de la loi organique nO 5, relative 
il. l'Assemblée Nationale). 

(284.) Art. 14, al 3 de la Constitutil)n (ct art. 54 de la CO!!lStitution Française du 
4 octobre 1958). 



avoir été cu approuvés en vertu 
!I~l!!,u.II!J.~a;.ilI> il. ce propos que ce n'est pms la loi 2Uto­

est. soumise, avant plt'omulgl!­
Institutions, mais l'engagement inter­

n'est posée quant au délai de 
êl1i:'e déposé avant le vote 

~pprobation. Les effet!! du 
tm:iIMltl,O:@ de !'ati~ier le traité ou 

""W"'''U''~'H'illl~'''!~ être accordé", qu'aprèll 

(;oWltitultioin ne porte in M!Aclagliilcar 

que aur les actes il ne concerne pas les actca 
de l'exécutif et notamment ri"", ... ,>I", pris daus le cadre de l'exercice 
du pouvoir déséquilibre Il été souvent 
dénoncé (287) ; il c01rreiSpond il initiale qui a présidé il la 
mise en place Par contre, les actes de l'exécutif peuvent 
être déférés à laquelle est en meswe d'eu 
contrôler la on sait qu'elle englobe 

Institutions Se comporte en 
il eg.t chargé de statuer sur 100 contes-

2) Le "" .... Hr""'-'" 

Là e!!core, 
veritable Ol'g2ne 
htions électorales, 
tions générales 

1 .. ",,,",,",,,,,, préside!!tielles, des élec­
~"'<":!\"Jl..O.U''''C;'''' J. ·"u.,,,,,,,",,,,,,, ou au Sénat. ou des électiona 

(289). Semes, en définitive, lui 
dont le cOIl.tentie"lllX 1!:ppartient il 

Suprême (290). 

des Institutions le!! matière 
50 de le Constitution (291) ; elle 8. été 

: Vincent AURIOL : c Letire adressée au Présidmt du COMeil 
Année 1%0, p. 646 ; J. FAUVET: « Mérites et lirnites 

(;~;'I.$t:tUU:Wll~net », « Le MaNie » du 6 mars 1962 ; 1... Pmup : note 

un contentietlX 
(290) v. sur ce la Chambre Administrative de la Cour 

Imlprilnerie 'U'IUCIe:llC, Tananarive, avec les conclusions 
Rll'llSiSEIlU et les de Ch. D..Doux. 
Institutions statue en cas de contestations sur la 
du Président de la République, des députés, des 

membres des Conseils Généraux de Province >. 



oli.'garusée p,mI' m.vern texre!! ]'égiGI~tifs (292). Ce fsis2nt, le C;{)Dseil m::erc~ 
des attrilmtioXl.s qui auraient pu être c!)!lfiées piOur partie aux Chambres 
enes~même8 (procédure de « wérificatimn des pcmroÎl!'8 :.) (293) ou 
même ,à la juridictiolll administrative (emltmticWl: des, ~lections p.ro~ 
vind.ales) {294) , 

Lee principes auxquels 1>béit le ciOntentieux électoral à Madm­
gasear se l"&'pprocncnt sensilb!em,ent des prindpcg adopté!! par le Conse?! 
Constitutio:llnel français, compte tenu de3 diUèrences de textes et de 
certaine,; divergences d'interprétation. C'est ce q'"Jle l'on vérifier,!! ;>n 
étudiant !lUlccessivement lea deux aspects que peut revêtir ce conten­
tieux : cnnteutie-wr pl'éélecto:rml et contentlÏeux poslt-électoral. 

(J] Le contentieux pll"éélectoral COll{':erne essentiellement le§ COll­

testations !lUit' les candid~tm."eB, Le contrôle des candidatUire!l 61!lt eHecti­
vement pré1f1.::l par les divers te:i:tes relat:i.fu uu( élecHom, mail> aeloR des 
mcdmliltés variables : la loi organique nO 4 dispose. à propos des .élec~ 
tious présidentielles, CfllIC 4: le Conseil Supérieur des IiIlstitutiolls con­
trôle lea cODiiition8 d!éligibilité des candidats » {295) ; en ce qui 
concerne les élections à l'ABtlemhlée Nationale, au Sénat ou lUlX Con­
seils Généraux des provinces, il appartient au repll"ésentant du Gouver­
nement, ch,@lt'gé de recevoir le!! décl1U'!!.tio:n!l de candidature (en l'etlpèCil 
le Chef de Plt'ovince ou son délégué). de ilurscoil!' il leur' enregistrement 
en cas de doute. et de saisir dans les trois jiOurs le CtlmeH Supérieur d~ 
InsÜtut:Îonfl (296). En attandsDt la décisioxll du Conseil, un récépissé 

(292) Loi organique n° 1, Ch III ; Loi organique n° <1, art. 17 et suiv. ; Ùli organi­
que n' 5, Ch. V; Lili orglillique n" 6, Titre IV; Ordonnance n" 60·043 du 
S juin 1900, Ch. IV. 

(293) Sur l'évolution du problème, voir Loïc PHILIP : « Le contentieux des élection.~ 
!lUX Assemblées Politiques Françaises ), op. dt" ; ,J"P. CHARNAY : « Le contrôle 
de la régularité des électicnsparlernentaires :.. op. cit. ; Loic Pmup : « Les 
attribution$ et le rôle du CÛ;I/.$eil COMtitatwnnel en m.atière d'élections et de 
référendums >, R.D.P. 1961, p. 46 .et sui .... ; J.P. CHARNAY ; of; Les techniques 
d'iJwestigaZÏon dans le contrôle des élections parlel'Mntaires >, R.D.P. 1964, p. 5 
et suiv. etc ... 

(294) Le contentieux des élections aux Conseils généraux des départruIll~nt3 français 
relève de la compétence administrative. 

(295) Loi orgar1Ïque n° 4, art. 2 et 3 (ces articles ne peuven:t être considérés comme 
implicitement abrogés par b, réforme constittuüonnelle de 1962, ill<lldifiallt le 
mode d'élection du Président de la République}. 11 s'agit ici d\Ule wérifîcation 
automatique et obligatoire des candidatures ; il semble donc que le Conseil puisse 
se saisir hd1lllême ; en lous CEl§ la loi n'indique pM qui lIerait habilité à le saisir. 
Dans une décision Dm-55 du 15 mars 1965, le C{)nseil Supérieur des Institutions 
a llill6i déclaré valables un certain nombre de candidatmes aux éledions prési­
tieJ.1es du 30 mars 1965 ; il Il rejeté une candidature pour défaut de légalbation 
de signature, absence d'extraÎ't d'acte de naissance et absence lfextrah de !:asier 
judiciaire. 

{296} Lili organique n° 5, art. 3, al ~ ; Loi organique n" 6, lEi. 3, al. 2 ; Ordonnancc 
du 8 jum 1960, art. 16, 1°, 



plt'ori!'loire être "iCJ!.il~'À'" 

: e'iln'es'j; pas 1I'~1~T>~~t'lïp., 

vable et o;rd[il!ll!lerm 

Le COW!leil est tenu de statuelf dans 
de la ; encore qu'nI 

néceSS&r<a0 pour étayer fle~ <.1<;,,,"','-""'" 

ssiaine est un délai de 
requête iltTece· 

Da 
(298l. 

ration de êt!'6 "'I.'t" .. ."""",.n enrell?;Ultrf~ 
de constllluœ (299)0 

(297) Ce sera éventuellt.lXlll'mt tI'IJl:llJlfmmé en :récépissé définitif 
ait reconnu la vllllidité de la candidatme douteuse (Loi 

nO 5, art. 34, dernier IDinéa; Loi n· 6, art. dernier 
OrdoDll.!mce du 8 juin art. 15, clernier tilinéa) ; ct 018-65 

1965, province de c. Jean Robert. Par 
au cu où aucun de III déclaration cmldidature ne serait 
le C<.)l!l!Ieil doit trouver dans les du dossier la preuve 

OUiC1E,He et cerœine de la du de cette &ans quoi la candi· 
dature devrait être (Corn. arrêt OlS.60 2 septembre 1960, 
secrétair,!! d'Etat pour la province de Majunga c. Tsirorony Alexandre 
ct Salina MW), 

(298) Com. Const. arrêt 002"00 du 19 août secrétaire d'Etat délégué pOUl' la 
province de Tamatave c. Rakotondrazay CONt. arrêt 003·60 du 23 août 
1960, Ministre de 1'Intérieur c. Fitrœo ; Com, CoDilt. II,rrêt !J04.6O du 
23 août 1960, secrétaire d'Etat poUt de TananariV'e c, Rahe· 
mananjarl3. et Ct!!; Com. ComL n~ 14-60 2 1960, secrétaire 
d'Etat délégué ln de Tuléar c. Rllndriambololona: C.S.!. arrêt 
017-65 du 27 de TImI!l.tave c. Rakotobe Re,jIIlDond et CUI ; 
C.8.L arrêt 1965, province de Fill!larantso& c, RajonlilOn J<ean 
Robert COS.!' arrêt du 27 juillet 1965, province de Fianarant!lOa c. Zafi-
mahov!! Antoiné et Cts. 

(299) Com. Const. arrêt 005-60 du 25 août 1960, secrétaire d'Etat délégué pOllr la 
province de c. Raharis!!ina Vic'-or et AnclrilUlllSOlo Joseph; Com. 
Const. arrêt du 26 août secrétaire d'Etat délégué pour la province 
de Tananarive c. Raknto Jean de et CI.!!; Com. ConsL arrêt 007-60 du 26 
aoiÎlt aecI'étaire d'Etat délégué pour la province de Tananarive c. Hamillll-
drisoa et autres; Com. Const. arret 008·60 du 26 août secrétaire 
d'Etat la province de Tanllllll.rive c. Ravelonanosy et 

; C.om. Const arrêt 009.60 du 26 août 196(), secretaire 
oVlnce 0<1'\ TaMn&rive c. Rllndriatoanina Albert et Cts ; 

dv, 26 aoûa 1960, Ilecrétaire d'Etat la 
p:mvince de Tananarive c. Ralaiarijoalla et Cts; Com. Const. du 
26 août 1960, llSCrétaire d'Etat pour Ill. province de Tananarive c. Andria· 
navalons 'Thé9phile et RlljMbelÎllon ; Ûlm. Const. arrêt 012-60 du 2 septem-
bre 1960, secrét1!ire d'Ete! pOUf la province de Diego-Suarez c. Senegaly ; 
Com. Const. arrêt 013-60 du septembre 1960, secrétaire d'Etat délégué pour 
la province de Tuléar Co Garafomanana ; Corn. Const. arrêt 016-60 du 3 septembre 
1960, secrétaire d'Etat la de Tuléar c, Rasolonj3l.to?o 
Edmond et CIS ; Corn. COllSt. 017-60 3 septembre 1960, secrétaire d'Etat 

la de Diégo-Suarez c. Rabefirenllna Emile; Corn. COIlllL 
dl! septembre 1960, secréœire d'Etat délégué pour la province de 

Diégo-Suarez c. Uizonll Pierre; C"m. Const. arrêt 019·61) du 3 septembre 1960, 
secrétaire d'Etat )!Jour la province de c. Andriamaniry 



Lorsqu'il est: SIUS:! régulièrement. et dam les délais raqui~ le 
Conseil Supérieur des Institutions eXllmi:ne si les candidaitB remplissoot 
lcs diverses conditions posées pE!.'r les textee (300). Ainsi !!l+H eu l'occa­
sion de vérifier si un candidat était en règle avec les lois SUl' le acrvict'J 
national (30Jl) ; de même, la disposition scl:Dn laquelle tout candidE!.t 
aux électîcmll parlementaires ou provinciaXes doit être en règle lI.vec la 
législati.on fillcale applicable SUl!' le territoire de ~Il République Ma!~ 
gache, et notamment avoir acquitté ijelil impôts exigibles de l'année 
précédente (3(2) a donné lieu à un contellltieux reiativement abondant 
(303). Le Conseil Il décidé .à ce propos qlll'U importait peu qu'mucUllc 
poursuite n'ait été eng.agée, du moment qu'il n'étruit pas établi que le 
candidat était dans l'ignorance de l'imposition exigible (304) ; p1l!l' 

BmeUl'S, œtte condition doit êtlI'e réali~ée 21111 jour du dépôt des candida­
tures. ce qui exclue une év€nt1L1lelle ltégl:i11arisatioIll ultérieure (305) : 
il !!l'Y a pas Il temr c>ompite en particulier ,de l'autorisation (accordé., 
par !'1lI111torité fiscale compétente) d'effecmer des versem'ents mensuels 
(306). En revanche, le Conseil a refusé de déclarer irrecevable le':! 
décbr.atione d.e candidaturce ,contestées lorsque le défendeur justifiait 
avoir payé les impôts exigibles (307). lorsque le re<r,;térant ne produÎl!ait 

(300) Loi organique n" 3 du 6 juin 1959, relative à l'exercice du droit de vote, J.O.R.M. 
du 13 juin 1959, p. 1348 (not!lmment art. l et 2) ; Loi organique nO 5, art. 2 ; 
Loi organique nO 6, art. 1 ; Ordonnance du El juin 1960, art. 5. 

(301) CS'!. arrêt on·65 du 24 juillet 1965, province de Tananarive c. Ra.tsimbazafy 
et Cts; CS.!. arrêt 024-65 du 2 Mût 1965, province de Tananarive c. Razafin· 
draille Jean·Paul et Cts. 

(302) Loi organique nO 5, art. 2, 4"; Loi organique nO 6, art. l, 4· ; Ordonnance 
du 8 juin 1960, art. 5, 3". 

(303) CS.!. arrêt 001·63 du 30 juillet 1963, province de Tananarive c. Razafintseheno 
François ct Ranaivoarivony Edmond; CS.!. arrêt 002·63 du 30 juillet 1963, 
secrétaire d'Etat délégué pOUl la province de Tuléar c. Monja Jaona et Cts ; 
CS.!. arrêt 01-65 du 24 juillet 1965, province de Tananarive c. Ratsimbazafy et 
Cte ; C.S.x. arrêt 023-65 du 2 aoÎlt 1965, provinee de Tananarive c. Ram8Jmonjiha· 
risoa François; CS.x. mrrêt 024-65 du 2 août 1965, province de Tananarive c. 
RaMfindralhe Jean·Paul et Cts ; CSJ. arrêt 026-65 du 2 août 1965, province de 
Fianarant."lOa c. RlI!llafindranovony et Cts; CS.!. arrêt 027-65 du 2 août 1965, 
pITwÎnœ de Fianarantsoa c. Refialy Emmanuel et Cts. 

(304) C$.I. arrêt 011-65 du 24 juillet 1965, province de Tananarive c. Ratsimbazafy 
et Os. 

(305) CS.I. arrêt 012·65 du 27 juillet 1965, province de Tananarive c. Rakotonirina 
Stanislas et Cts. 

(306) CS.!. arrêt 023·65 du 2 août 1965, province de Tananarive c. Rama.monjiharisoa 
FrooçoiB. 

(307) C.SJ. arrêt 013·65 du 24 juillet 1965, province de Tananarive 1). Andrianmanjato 
Richard et Os ; CS.!. 025·65 du .2 août 1965, provinea de Tammllriva c.. Andrian­
manjato B.lchard et Cts. 
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aUCmle pièce il ~e8 (308), ou 1(t;l1Ique cmlllldidat 
ne pouvait l'égullèreme:nt être impOlIe (309). 

Il appartient au vérHier si le cl!lildida! est 
bien :inscrit sur les électorlÙ~ ùe la circonscription dam laquelle 
il se pré8ente (310) ce qui suppose ne Boit pas privé du droit de 
vQte, il la suite pSJr exemple d'une condillmnetion , il mainil 
de ll.'éhabilitation légale les décl.aratioD3 de 
ca!ndidature respecter les règles forme posées pal!.' textes 
(313) ; l'ahoonce légalisation Bignatnrea aÎlMi li justifier 
le refus d'enregistrement (314) ; mais b. haute Juridiction i!! estimé que 
rahsence de d'affiliation il. ml part! ou à nn groupement 
politique na lmHissit pas à vicier les déclarations de candidaJ::ure (SIS). 

CM de contestmtion au sujet remegistrement d'nne liste 
(316), et llctamment dans représentant dn ~mv'enle-
llIlIient remse procéder à rel!ln~lti,stJ:e!lŒClilt sana saisir le Conseil Supéu 

rieur des Institlltions, clH!ldidats la liste ont faculté de S6 potu:'" 

(300) C,S.!. arrêt 020-65 du 27 juillet 1965, province de Tuléar c. Rakotoml8.vo Gabriel 
et Cu;. 

(309) C.S.!. arrêt 013·65 du 24 province de Tananarive c. Andrianmanjato 
Richard et Cu; (imposition à raison activité que le candidat n'exerçait plus. 
dans une ville où il était de surcroît interdit de séjour). 

(310) C.S.!. arrêt 027·65 du 2 aout 1965, province de Fianarantsoa c. Refialy Emmanuel. 
(311) Cf. Loi organique n° 3, art. 2 ; C.S.!. arrêt 010·65 du 24 juillet 1965, province 

de Tananarive c. Rataimbazafy Mac Seth ; C.S.!. arrêt 028·65 du 2 août 1965, 
province de Tuléar c. Efaravoatse. 

(312) C$.l arrêt 020·65 du 2 août 1965, province de Tuléar c. Tsi10Iahy et Cas. 
(313) Loi organique nO 5, art. 34, al. l ; Loi organique nO 6, art. 12, al. 2. 
(314) C.S.I. arrêt OHio{j5 du 2 août 1965, province de Majunga c., Zaranaina et Cas. 
(315) C.S.!. arrêt 021-6S du 2 août 1965, province de Tananarive c. Belalahy Norbert 

et Cas ; CS.I. arrêt 022·65 du 2 août 1965, Il:rovince de Tamatave c. Randriatody 
et (ts. L'argumentation utilisée par le Conseil pourrait d'ailleurs être contestée; 
l'article 15, 5' de l'Ordonnance du 18 juin 1960 pose sans doute que la décla· 
ration de candidature doit s'accompagner <1: éventuel!~ent ,. d'une déclaration 
d'affiliation; mais il apparaît d'après l'artide 22 de la même ordonnance 
que lorsqu'une liste de candidats se présenter sous l'étiquette d'ml parti 
ou d'un groupement politique, elle « doit , déposer une déclaration d'affiliation 
en double exemplaire : ce n'est pas li\. uue simple faculté. Le terme « éventuel· 
lement " qui ligure dans r article nous paraît seulOlIJlent signifier qu'une 
liste n'est PI.IS obligée de se rattacher un parti ou à une organisation politique 
déterminés. 

(316) L'uticle 37 de la Loi organique n" 5 ajoute « ou d'une déclaration d'apparen. 
tement :.; cette disposition, qui il notre connaissance n'a jamais rnit l'objet 
d'un erratum au §oumsI Officie!, est contradictoire s:rec l'article 41 de la même 
lei, selon lequel les députés sont élus au scrutin de liste sans apparentement. 
Aucun i!llembre de l'Assemblée Nationale Constituante et Législative n'a cepen. 
dant relevé cette anomalie (cf. Comptl~ rendu des séances du 19 mai au 9 juin 
1959, p. 656). 



voir deV8Dt la (3I7) ; le Conseil doit statuer 
dam les truis JOUir! • Il Il ainsi accueilli des :requêtea éma:!lant de 
candidats d:[:lnt candidatuïes avaient été plt'étendument en 
dehors des délais ; mais les conditions de :rc\Ilcvahilité recoms 
ont été définies de manière assez rigoureuse, par assimilation an conten-
tieux électoral proprement : la requête doit être par le 
CH!I!uHdat lu.i-même ou au moins par le mandatmire la mte 
(320) :; de même, il est application des règles 
en matière électorale et les recours sont jugés au 
droit électoral commtm 

Si ]8 candidature contestée eet effectivement considérée comme 
i:rrégulièl'e~ la déc.hl'ratie,n d'Îrre{:ev'abili1té affecte l'ensemble la liste; 
le& textes législatifs aux éleet1C!!'1\s dispos,ana en que les 
lil3tes incomplètes lICnt (323) et que les enregistrements 
doivent être :refusés si prescriptions impél'2tivœ de la loi ne sont pas 
:re!!pedkes (324). 

b) En dehol'8 dn contentieux préélectoral (325) le Supé· 
rieur de'g Inatitutioos ~8t poor trancher les litïges ec:mcemant 
le!! életetiom proprement On sait que 12 procédure !!!uivie en la 

(317) Art. 37, al. 3 de la Loî nO 5 ; art. 17, al. 3 d,e la Loi V.~~'~'''i~~ 
l'Ordonnance du 8 est mQin~ netbl à cet égllrd. Celpe!l:dal~t 
Supérieur des statue dans les mê..mes conditions 
élections parlementaires ou cies éJections provinciales. 

(lIB) Art. 37, d. 3 de la Loi nO 5 ; art. 17, aL 3 de la Loi organique nO 6 
précités. 

(319) C.SJ. arrêt 014·65 du 24 1965, Haset!!. Joseph c. province de TanaDarive ; 
C.S.I. arrêt 015·65 du 24 1965, Monja; Jaona c. province de Tuléar. 

(320) C.S.l arrêt 008·65 du 20 1965, Rakotonrisoa c. province de Tananarive 
recours irrecevable, le reauél'anl n'étant ni mmdiclat, ni mandataire}. 

(321) Loi organique n~ section III, notamment art. 23 ; cf . .il des 
légalisations de arrêt 009-65 du 20 juillet 
Gast,m c. prov~nce 

(322) En matière de par le reql\énnt à l'appui de ses alli~gn:tiorls, 
d. C.SJ. arrêt juillet 1965, Monja Jaoml c. provInce de 

(323) Loi organique n° 5, art. 36, al. 7 ; les remplacemenlll de candidature ne sont 
acceptés que lorsqu'un candidat décède Sil cours de la électorale 
(art. 37, al. 5 de la L01 n° 5) ou 1orsque, entre la du récé· 
pissé provisoire et la récépissé définitif, une candidature est 
constatée (art. 37, al. 8 de la Loi organique n° 5). 

(324) A,t, 37, iiI. 2 de la Loi organique nO 5; art. 17, al. 2 de la Loi organique nO 6. 
(325) On rappellera qu'en France, le contrôle de l'éligibilité des candidate appartient 

aux Tribunaux Administratifs aux Conseil" du Contentieux Administratif 
des Territoires d'Outre·Mer) ; art. 7 de l'Ordonnance n· 58998 du 24 cctobre 
1958 portant Loi Qrganique relative aux conditions d'éligibilité et aux incompa· 
tibilités parlementaires, J.O.RF. du 25 octobre 195.'3 ; les décisions des juridic· 
dons administratives ne peuvent être contestées que devant le Conseil Consti­
tutiQnnel saisi de l'élection. 



ImltièJ:rc est très ]mntllietlO!!lWiil'iilée 

leurs grmdoo :Uples. 
requêtes et QtUl1ll!t au l!'eiljleru~:lll1t 

ce qui concerne on notera que 
'U""""'~1I':' Supériem il œ que les formalités 
prévues pm' les texte!! soient stl'ictement l'oopectées. Il exam.illle d'abord 
'!l'il y 2 hien contestmtioI!., eil: se t:!:ouve en face désfutement 
(lu xequéranî;, il lui en oOlllL'!!.e acte (327). cette solution Il ptlirfois été 
contel'ltée par !u (328), mais elle est pSI' le 
.... HY'UOOV"'"- 'L'Ol!l!'I:U1t\lUC>lllllliel ,., ... .,",n'''~ (329). il 3pprécie 
!!évèremcIllt les vicoo 
figurer les re'lrueltcs, 
Il apparaiî; 
l'absence 

(326) Cf. supra. 

fi propcg mention& qui doivent 
de êlépôt 011 des r.ecours. 

d'UlllC jinisprudence eonstute, que 
la II!!. (330), 

(327) C.S.!. arrêt 030-65 du l't 1965, RakotQmavo Gabriel (élect. A.N. 7' circ.. 
Tuléar) ; C.S.!. arrêt du 27 octobre Rakotoarioon Paul Tiarison 
(élect. A.N., première circ. Tananarive) CS.!. 033-65 du 27 octobre 1965, 
Randrianllrivelo Justin (éleet. A.N., !JfoIDÎère circ. Tananarive); C.S.!. arrêt 
034-65 du 27 octobre 1965, - Philippe (élect. A.N., première circ. 
Tananarive) ; C.SJ. arret 035·65 du octebre lt965, Razafindrasoa Joséphine 

A.N., circ. C.S.l arrêt 036-65 du 27 GClobre 1965, 
Rskol:olllrioo,n Tiarison (élect. circ. Tllmmarive); C.S.l 
arrêt 037·65 du 27 octobre 1965, Randrianarivelo Justin (élect, A.N., première 
circ. Tananarive) C.SJ. arrêt 038·65 du 27 ;ryctobre 1965, Rakotomanga Philippe 
(élect A,N., circ. Tananarive) ; C.S.!. arrêt 039·65 du 27 octobre 1965, 
Razafindrllooll. Joséphine (élect. A.N., circ. Tananarive); C.S.L arrêt 
048·65 du 27 octobre 1965, Razafindrasoa Joséphine et Cts (éIeet. A.N., première 
circ, Tananarive) C.S.!. arrêt 049·65 du 27 m::tobre 1965, Rakotoarison Paul 
Tlariooll (élect. cire. Tananarive). 

(328) Voir à ce sujet Lo~c PHILlP ; (I:p. cit., p. 104 ; J.P. CHARNAY 
ees auteurs estiment en effet que des désistements peU'lent 
des conditions douteuses et qu'il y Il intérêt public il ce 
irrégulières soient annulées. 

(329) c.e. du 5 mai 1959, « Le Monde:. du S mai 1959 ; C.C. 22 janvier 1963, l.O.R.F. 
du 29 janvier 1963, p. 988 etc ... 

(330} COn!. COllat. arrêt 001·59 nu 17 août 1959, Ralaiarijoana (éleet. Sénat, Tallana· 
; CS.!. arrêt 022·60 du 22 décembre ][960, Rakotobe Ray.rnnlld (élect A.N., 

4· Tamatave) ~ C.S,!. arrêt 023-60 du 22 décembre 1960. Augustîn André 
(élecl A.N., 1'" cire. Diégo-Suarez) ; C.S.!. aroot 024·6(} du 22 décembre 1960, 
Razanajato'lo c. Andriamirado Abdon et Cts (élect. A.N. 6· citc. Tana· 
narive) ; C.S.!. 025-60 du 22 décembre 1960, RaZ8.Dlljatovo RaDai,o c. 
Ramalason Philippe et Cts (élect. CG., 3e circ. Temllllluive) ; C.S.I. arrêt 027·60 
du 22 décembre 1960, 'Ratsimhaufy c. Rlitnaloson Philippe et Cte (élect. CG., 
ge cire, Tanmarive) ; C.S.!. arrêl 028·60 du 22 décembre 1960 Rataimbazafa c. 
Andriamirado AMon et Cta A.N., fJt circ. Tananarive) ; CS.!. 030·60 du 
26 décembre 1960, Augustin A.N., 1"" circ. Diégo·Suarez) CS.I. 
arrêt 031-60 du 26 décembre 1960, Gabriel (élect. A.N., circ. 
Diégo-Suarez) ; C.SJ. aroot 032-61 du 13 1961, Monia Antoine c. Resampa 
André (élect. A.N. 7e Tuléar) C.S.L arrêt 039-61 du 20 mars 1961, 
RasakaÎUl Emile et CUl c, AMon et Cm (élec!:. A.N. 6e cire. Tana· 
narive) ; C.S.!. arrêt 035·61 dl!! :13 février 1961, Razalindrakoto Eloi c. Rahema-



La légalisation des signatures est comidérée comme une formalité 
sub!!lùul!tiell~ (331) et les dispositions loi organique nO l (332) qui. 
permettent aux parties Be faire au COUII.'S de la procédure 
pu uu avocat ne s2u!"alent ~J]e1" à rencoutl'e de cette exigence, lomqu'iI 
.!!·agit requêtee introductives d'instance (333) ; elles ont pour seol 
objet d'éviter !lUX requérants légalisation des signatures au bas de 
chaque pièce de procédure (condusiûns., mémoires, etc ... ). Cette règle, 

est « public :'P , reçoit application en toute hypothèse, 
qIDle la :requête !loit adressée par lettre recommandée ou déposée au 
Secrétariat du Conseil (ou dans tout autre déterminé par les 
textes) (335). li. forte TaiSOn, l~ab8ence de signature rend-elle led 
,."'r ..... it .... irrecevables (336). 

Le recoure doit être intenté par le requérant lui-même et non par 
tm mlllndatleire (337). sauf ai celui~ci est muni d'une procuration ex-
presse (338), nen que !li plusienrr, candidate d'une même liste 
entendent contester élections, chacun doit présenter indivièlucUe-
ment '!la requête (339). Qui plui! cst, lorsque l1'equérants, se préten· 

indûment mandatés par leurs colistiers, ne prennent pllS la pl'écau­
'.tien de préciser qu~i!g agissent également en leur nom peraOTlmel, leurs 
reconn !lont également :rejeté!! (340). :requêtes 80nt donc en pnncipfl 
autonomes et le Conseil Supérieur Institutions interprète rClltncti-

nanjara Jacques et Ct!! (élect. A.N., 4e cire Tamatave) ; C.S.I. arret 004-63 du 
15 octobre 1963, Randrianania Charles et Cts (élect. Sénat, Tananarive) ; C.S.!. 
Brrêt 005·63 du 15 octobre 1963, Rakotobe Ray,mond (élect. Sénat, Tananarive) ; 
C.S.!. arrêt 053·65 du 25 octobre 1965, Haratomana eC Cts iéiect. A.N., 2" circ. 
Fianarantsoa): C.S.!. arrêt 054·65 du 25 octobre 1965, Ratsimbazafy Joseph 
(élect. A.N., 20 circ. Fianarantsoa). 

(331) Ci. Loi OTç;snîque n4 1, art. 23 : C.S.!. arrêt 035-61 du 13 février 1961, Razafin· 
œ-akoto Eloi c. Rabemananjara Jacques et Cts (élect A.N., 4~ dn:. Tamatave). 

(332) Loi organique nO 1, art. 28. 
(333) C.S.I. 032·61 du 13 février 1961, Monia Jaona c. Resampa André et Cts ; 

CS.I. 004-63 du IS octobre 1963, Ran~riananja Charles et Cts 
(334) C.SJ. arrM 032·61 du 13 février 1961, Monja Jaona c. Resa,mps André et Cts, 

(3(5)Cf. Loi 66·006 du 5 juillet 1966. J.O.KM. du 16 jumet 1966, p. ]482; C.S.I. 
arret 032·61 du 13 février 1961, Monja Jaona c. Resa.ll1Ipa André, prédté. 

(336) CS.!. arrêt 004-65 du 15 octobre 1963, Randriananja Charles et Ct!, précité. 
(337) L:li organique n" 1, art. 23 et 24. 
(338) C.S.!. 033-61 du 13 février 1961, Ranaivo Joseph et Os c. Rakoto Emile 

et Cts A.N. 20 circ. Fianarantsoa) ; C"mp. c.e. 22 janvier 1963, 
(339) ar:rêt 033-61 du 13 février 1961, Ranaivo Joseph et autres c. RakotQ Emile 

et précité. 
(340) C.S.l arrêt 033·61 du 13 février 1961, Ranaivo Joseph et autres e. Rakoto Emile 

et Cm, précité. 
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notion de requête additiomlcl!.e susceptible de se greffer sur 
une ""'''''''''lh" principale (341), 

requête introductive d'instance doit mentionner le nom des élus 
.iont l'élection est contestée, sous d'irrecevabilité : la jw:ispru~ 
dence, ici encore est constante (342) ; le requérant est par ailleurs ten!.l 
d'indiquer les moyens d'annulation dont il entend se prévaloir (343), 
(;t annexer il sa demande lea qu'.i! il l'appui de 8e8 allé­
gations (344) ; il lui appartient d'ét!ahlix Sil requête en llIutant d'exem-
plaires qu'il existe de en came (1145). 

Les dispositio.llS légales relatives à l'élection. de (346) sont 
appliquées avec la même rigueur; h loi exige que le requérant, !l'~l 

n'est pas domicilié au siège du Conseil Supérieur des Institutions, fasse 
élection de domicile soit au Secrétariat Général du Conseil, soit au 
'IaD.!t:.II.-.I .. iI::lU de la Province où il réside: il s'agit là de « dispositions im~ 
pératives », d'ordre public, et le Conseil n'hésite pas il !"ejeter l<l:!l 
recours si elles ne sont pas respectées il. la (347). 

(341) C.S.!. arrêt 054-65 du 25 octobre 1965, Ratsimhazafy Joseph (élect. A.N., 2-
Fianarantsoa). 

(342) Com. Const. arrêt 001-59 du 17 août 1959, Ralaiarijollna (élect. Sénat, Tanana­
rive) ; CSJ. arrêt 020-60 du 22 octobre 1960, Rakotoarimanana (éiect. A.N., l'· 
circ. Diégo·SuarefJ) ; CS.!. arrêt 021·60 du 22 octobre 1960, Shirley Emmanuel 
(élect. A.N., circ .. de Mangabe, Tamatave) ; C.S.!. arrêt 022·60 du 22 décembre 
1960, Rakotobe Raymond et Cts (élect. A.N., 4& circ. Tamatave) ; C.S.!. arrêt 
023·60 du 22 décembre 1960, André et Cts (élect. A.N., 1" circ. Diégo' 
Suarez) ; C.S.!. arrêt 02S-60 du décembre 1960, Japhet Si..l1léon (élect. A.N., 
4e circ. Ta.mltave) ; C.S.!. arrêt 030·60 du 26 décembre 1960, Augustin André 
(élect. c.G., Diégo·Suarez) ; CS.!. arrêt 031-60 du 26 décembre 1960, Ramamon­
jisoa Gabriel (éleet. CG., DiégcrSuarez) ; C.5J. arrêt 003·63 du 15 octobre 1963, 
Monjll Jaona (élect. Sénat, Tuléar) ; C.S.l. Ilrrêt 005·63 du 15 octobre 1963, 
Rakotobe Raymond (élect. Sénal, Tananarive) ; C.S.!. arrêt 053-65 du 25 octobre 
1965, Haratomana et Cta (élect. A.N., 2< circ. Fianarantsoa). La solution est iden­
tique en droit français (cf. Loic PmLIP : op. cit., p. 125 ; J.P. CHARNAY : op. 
dt., p. 247. 

(343) Corn. Const. arrêt 001·59 du 17 août 1959, Ralaiarijoanll et Cts, précité; cf. 
Loi organique :n0 1, art. 25. 

(344) LQi organique n" 1, art. 25. 2" ; CSJ. arrêt 002-65 du 29 avril 1965, Razafiarisoa 
Alfred (élect. Présid.). 

(345) De ce fait, le requérant désire attaquer l'ensemble des élections doit établir 
/lutant d'exfIIl1plaires y El d'éllls : C.S.!. arrêt mn·55 du 25 octobre 1965, 
Ratsimbaza!y Mac (é-lect. A.N.'. 

(346) Loi organique n" 1, art. 26. 
(347) C.S.F. arrêt 042·65 du 25 octobre 1965, Rabenamboa (éleet. A.N. 1re circ. Diégo. 

Suarez) ; C.S.I. arrêt 003·65 du 29 avril 1965, Rabe Robel~; C.S.!. arrêt 005-65 
du 29 avril 1965, Rainisoarisitraka et Rakotomananina; C.S.!. arrêt 006·65 du 
29 avril 1965, Randrianame ; CS.!. arrêt 007-65 du 29 avril 1965, Karatsy et 
Cts; CS.!. arrêt 040-65 et 050-65 du 25 octobre 1965, Ramarafahatra Dieudonné 
et Cte C.S.!. arrêt 041-65 du 25 octobre 1965, Andriama.mpandry Rajoelina et 
Cts ; arrêt 042-65 du 25 octobre 1965, Rabenamboa C.S.I. arrêt 04J,.65 
du 2S octobre 1965, Andrianasolo ; C.S.!. arrêt 044·65 du octobre 1965, Ralla· 



fera des remarquetil a:malogues ,il propos des déùris de recours 
(348) : toute requête dépœée hors délai est irrecevable (349) ; par 
contre, le Conseil Supérieur admet. les prématurées, antérieur':iI 
11 la proclamation officielle des résultal;il. si la bonne :foi requérant 
lM! peut être mise en doute (350). 

En ce qui concerne l'examen au fond recoWt'8, l~, tendance 
générale du Conseil Supérieur des Institutions egt ne prononcer 
r Ilmlclatio!l; que Ionque les opérations électo:ral~i1 sont fondamentale­
ment viciéea ; les élections peuvent Ê-tre mises en cause, à Madagascar 
comme en France, pour inéligibilité ùef; candidats proclamés ou 
pi:}1ll' mégularités dans dél!:oruemeut opé!'ations électorale8. 

DllD.8 la première hyp~è8e, il apparaît. bien que lei! textes ne 
soient guère précis sur ce point (351) que l'inéligibilité de~ c8ll!didats 
\.H;:CJ.~:lX'I::1l élus par les Commissions recemement peut être 
par toute personne q'.!alité pour contester les élections (352) ; 
le Comeil Supérienr des IJlstitutiom le cas échéant la procla­
mation de!! résultats (353). 

Dans de1cwème hypothèse, II! haute Juridiction llldopto des 801u-
tions très proches celles droit !TaltuJaill, 

En matière de preuve. il appartient au requérlmt d'établir la 
réalité bits qu'il allègu:e. ou au mojjns~ d'aplPoner indication. 
assez précises pO'W." inciter l'organe -wé:dHcl'lteur il pourtmivre l'instruc­
tion (354). De simples af'finn,9itions ;ne ~"urru.ent en auC'Im cas auHire 
(355), PUl!iIli les témoignages, il y a lie;! d'operer un tri sévère : 

Andriamino Roger; C.SJ. arrêt 046-65 du 25 octobrre 1965, Lesllootsy et Tovu 
Emmanuel; C.S.!. arrêt 05J.-65 du 25 octobre 1965, Monja Jaona; CS.!. arrêt 
053-65 du 25 octobre 1965, Haratomanl! et Cts.. 

(348) On rappellera que le délai est en princlpe de 10 jours (cf. 5upm), 
(349) C,S,!. arret 054-63 du 2$ octob;ce 1963, RRtsimb.azafy Joseph C.SJ. lIuêl 045-65 

du 26 octobre 1965, RByoah811gy·Andrianirviiona et Cts. 
(35tl) C.S.I. arrêt 002·65 du 29 sni! 1965, Razafiarisoll Alfred. 
(351) Exception faite de l'Ordonnance du B juin 1960,art. 16, 2Q

, 

(352) Comp. c.e. décision n° 58,66 R. 95 (Ardennes, 1"' circ.) ; n° 58,123, R. 149 
(Algérie, l7e circ.), ne 58-91, R. lU (Aisne, 42 circ.). 

(353) Com. Const. arrêt Q29-60 du 22 décembre 196û, Jonah Antoine c, Iaba'ldo (failli 
Don réhl'Lhilité). 

(354) C.S.l arrêt 034-61 du 13 lévrier 1961, ZaranlÛna c. Nataî Jean-Jacques (<< le 
requérmlt n'apporte il l'appui des affirmations contenues clans sa requête aucun 
commenooment de preuve de Ill, réalité des raits qu'il allègue :Ii) ; CS.1. arrêt 
037·61 du 20 man; 1961, ,i&onastma c. Resampa Âl'.dré et. Ct5 i CS.l 
arrêt 045-65 du 26 décembre 1965, BeZlib el Cts: CS.!. arrêt 052-65 
.rd 26 octobre 1965, Andri/::r;,manjato Richard; C.S.!. arrêt 058-65 du 27 octobre 
1%5, Andriamih!!misoa. 

(355) C.S.!. erret 047-65 du 25 ocwbre 1965, Zd,imahova Joseph AntQine (élect. A.N., 
2e cire. Fianru-lUltsoa). 
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déclarations de personnes ayant les mêmes intérête que le requérant 
sont en règle générale écartées, si elles ne sont pas accompagnées de 
pièces authentiques qui en confirmeat la véracité (356). 

A supposer que les allégations du l'e quérant puissent être tenues 
pour établies elles ne seront prises cn considération que si les faits 
incriminés ont exercé une influence dt!terminante sur le déroulement du 
scrutin et, partant, sur les résultats dl"s élections. En particulier, le 
Conseil Supérieur des Institutions ne sanctionnera les irrégularités éven­
tuellement commises au cours de la campagne électorale que si elles 
constituent des « faits de pression » inadmissibles, portant gravement 
!ltteinte à la liberté du vote: il convient en effet de tenir compte de la 
nécessaire liberté d'expression des candidats, dans une compétition 
électorale ouverte, où les éléments d'information doivent être aIlS&.Ï. 
diversifiés que possible. 

L'intervention de personnes ou de groupements qui seraient sus­
ceptibles, par leur prestige ou leur autorité, d'influer sur les électeurs, 
sera ainsi rarement condamnée, à moins qu'elle ne dépasse certaine3 
limites : tel n'est pas le cas d'un discours du Chef de l'Etat exposant 
la politique du Gouvernement, sans prendre nommément à partie und 
personnalité ou une tendance de l'opposition (357), d'un article de 
journal, lorsqu'il constitue une simple mise en garde des électeurs 
(358), de discours radiodiftusés ou d'articles de la presse gouvernemen­
tale lorsqu'ils ne constituent pas véritablement des moyens de propa­
gande officielle (359), de l'organisation d'un sacrifice selon les cou­
tumes locales (360), de la distribution de tracts portant effigie du Chef 
de l'Etat (361), de l'intervention d'un représentant d'un syndicat de 
fonctionnaires (362). 

La propagande électorale ne doit pas transformer l'élection en une 
bataille sans loi ; sous cette réserve, lB Conseil Supérieur des Institu· 

(356) C.S.1. arrêt 056-65 du 27 octobre 1965, Ratsifehera Arsène et Cts; C.S.I. arrêt 
057·65 du 27 octobre 1965, Randriamahaleo Charles (élec. A.N., 2e circ. Tana· 
narive). 

(357) C.S.I. arrêt 03Mil du 20 ,!œrs 1961, Raseta Joseph c. Ravoahangy.Andrianavalona 
Joseph et Rakotovao Martin (élect. A.N., 5" circ. Tananarive) ; C.S.!. arrêt 038·61 
du 20 mars 1961, Rakotoarisoanina c. Andriamirado Abdon et Cts (élect. A.N., 
fie circ. Tananarive). 

(358) C.S.I. arrêt 038-61 du 20 mars 1961, Rakotoarisoanina c. Andriamirado Ahdon 
et Cta, précité. 

(359) C.S.I. 004-65 du 29 avril 1965, Raseta Joseph (élect. présid.) ; C.S.!. arrêt 052-65 
du 26 octobre 1965, Andrianmanjato Richard (élect. A.N. fie circ. Tananarive). 

(360) C.S.I. arrêt 037-61 du 20 mars 1961, Jaonastina Tovonary c. Resampa André et 
Cta (élect. A.N. 79 circ. Tuléar). 

(361) C.S.l arrêt 036-61 du 20 mars 1961, Raseta Joseph c. Ravoahangy·Andrianavalona 
Joseph et Rakotovao Martin, précité. 

(362) C.S.!. arrêt 036-61 du 20 lIllars 1961, Raseta Joseph, précité. 
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liom pl"en.d en considération les modali.tés particulières ès la lutte 
électorale, ,au cours de laquelle les II.rgwnents échangés prennent néces­
sairement une certaine vivacité. Cette attitude s'est manifestée en 
diverses occasions, il propos de discours électoraux (363), de propagande 
par voie de preSSe ou de radio après la clôture officielle de la campagne 
é]ec1ol'rue (364), de tracts distooués en demière he'Ure (365). 

Quant awt manœuv:res de nature il. mWlser les résultats du IIcmti.a, 
elles ne lieront pas sanctionnées si eUes ne peuvent être imputées nom~ 
IDément au défendeur (366), ou si eHes n'ont eu SlUCunC incidence sur 
l'aection (367). li en 'Va de même de~ irrégularités éventuellement 
com:mi1!es dans le déroulement des opérations électorales : il faut Don 

seulement qu'eHes soient réelles et démontrées (368), mais encore 
qu'elles soient de nature lA porter Iltteiute à la lib~rté et Il 12 sincérité 
du scrutin (3(9). 

Cette condition n'est pal! considerée comme il'éaliaée lOl'Squ'il est 
fait usage de bulletin@ de vote é!l.on~ant une maxime (et non une 
étiqueue) ou ne faisant pas mention avec if!Uffi8&m.ment de précision de 
lacil'conscription électorale {il7e) , lOl'squ'un hm'e!!u de vote est ouvert 
tardivement en dehol'll de toute préméditation ou mauvaise Ioi (371 j. 
lorsque les opérations d'un bureau de voleac sont prétendument dérou­
]~e8 sans contrôle (372). lorsqu.e les enveloppes envoyées aux Commis­
sions de recensement ne contiennent pas les listea d'émargement, s'il 

(363) CS.!. arrêt 036-61 du 20 mars 1961, Raseta Joseph, précité. 
(364) CS.!. arrêt 052-65 du 26 octobre 1965, Andriarunanjato Richard (élect. A.N., 

6- circ. Tananarive). 
(S65) C.S.!. arrêt 036·61 du 20 mars 1961, Raseta Joseph, précité; le Conseil ,appelle 

il l'occasion que la distribution de tracts au cours de la campagne électorale est 
un 4: moyen parfaitement licite die propagande électorale " , CS.I. arrêt 038-61 
du 20 marI! 1961, Rakotoarisoanina c. Andriamirlldo Abdon et 1:15). 

(366) C.SJ. arr,êt 036-61 du 20 ,mars 1961, Raseta Joseph, précité. 
(367) C.S.!. a!Têt 036-61 du 20 mars 1961, Raseta Joseph, précité; C.S.I. arrêt 038-61 

du 20 mars 1961, Rakotoarisaonina c, Andriamirado Abdon et Cts. 
(368) C.S,I. arrêt 036-61 du 20 mar!J 1961, Raseta Joseph, précité (prétendues alléga. 

ti/ms selon lesquelles un bureau de vote serait resté fermé pendant une heure), 
(369) Voir arrêls cités supre. 
(370) C.S.I. arrê:~ 055-65 du 27 octobre 1965, Razafiarisoa Joséphine et ets (élect. A.N., 

68 circ. T:manarive). 
(3il) C.SJ. arrêt 047-65 du 25 octobre 1965, Zafimahova Joseph (élect. A.N., 2e circ. 

Fianarant!oa) . 
(372) C.S.!. suê! 047·65 du 25 octobre 1965, ZafimahovQ Joseph, précité; li propos 

de contestations sur la composition d'un bureau de vote, cf. C.S.!. arrêt 036-61 
du 20 !iIIars 1961, Raseta Joseph, précité; sur la validation de bulletins de vote 
du 20 maI'!! 1961, Hareta Joseph, précité. 
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est p06sible de reconstituer les réaultats (373). lonque la prodamation 
des résultatl!! par la Commission de recensement est soi-disant entachée 
d'irrégularités (374). En revanche, la fenneture injustifiée d'un hureau 
de vote pendant une demi-heure est de nature à entraver la sincérité 
du scrutin, et justifie par là même une annulation de l'élection (375). 

Enfin, le Conseil Supérieur des Institutiom ne tiendra pas compte 
des irrégularitéa eHectivement commises, si elles n'ont eu aucun ellét 
déterminant sur les résultats chiffrés du scrutin ; il fait ainsi applica­
tion d'un principe général du contentimn électoral: celui de ~ l'irré­
gularité déterminante :t (376). 

Si l'écart des voix est tel que les résultats ne sauraient en aUCU:De 

manière être remis en cause, il n'y Il pe.!I lieu d'annuler les élections 
(377). 

Quant am: eHeta du contrôle, ils varient 'Selon la nature de la 
requête : lorsque celle-ci tend à faire contrôler l'éligibilité des candi· 
dats, préalablement à l'élection, le Com:eil Supérieur des ImtitntiODA 
fera produire toutes 8e9 conséquences à l'aDllulation ; cette hypothèse 
a déjà été examinée (378). Lorsque leE; opérations électorales elles­
mêmes sont attaquées, il faut distinguersuÎvant le moyen d'annulation 
invoqué : au cas où il serait argué de l'inéligibilité d'un candidat 
proclamé élu, la reconnaissance de cette inéligibilité cntrme l'invali­
dation du candidat et de lui seul (379). L'inéligibilité doit en effet être 
considérée comme un « inaptitude personnelle :.. (380). Les te:s:tes 
prévoient parfois que le siège déclaré vacant sera acquis Il ]1'1 lÛlte qui 

(373) C.S.!. arrêt 036-61 du 20 mars 1961, Raseta JO!!llph (précité) ; ne constitue pM 
par ailleurs une irrégularité le fait d'envoyer les procès·verbaux et les listel! 
d'émargement sous enveloppes non scellées (alors qu'il faudrait éventuellement 
les envoyer SOU!! paquet scellé) : CS.I. arrêt 036-61 du 20 mars 1961, Raseta 
Joseph. précité (le Conseil fait ici une application très sévère des dispositions 
de l'article 42 de la loi organique nO 5 selon lequel « le procès-verbal des opéra· 
tions électorales ainsi que les listes d'émargement d les bulletins de vote seront 
placés sous enveloppes ou paquet sc.llé par le Président du bureau de vote qui 
aura procédé au dépouillement :.). 

(374) CS.!. arrêt 036-61 du 20 mars 1961, Raaeta Joseph (précité). 
(375) C.S.T. arrêt 055·65 du 27 octobre 1965, Razafiarisoa Joséphine et Ct! (élect. A.N., 

1'" circ. Tananarive). 
(376) Cf. Loïc PHILIP: op. cit., p. 133 ; J.P. CHARNAY: op. cil., p. 257 et suiv. 
(377) C.S.!. arrêt 037·61 du 20 lII1ars 1961, Jaonastina Tovonary Co Resampa André et 

Cts (élect. A.N. 7' circ. Tuléar) ; C.SJ. arrêt 004-65 du 29 avril 1965, Rsseta 
Joseph (élect. présid.): C.S.!. arrêt 047·65 du 25 octobre 1965, Zafimahova 
Joseph (élect. A.N., 2< circ. Tananarive). 

(378) Cf. supra. 
(379) C.S.L arrêt 029-60 du 22 décembre 1960, Jonah Antoine c. labavelo (failli non 

réhabilité) . 
(380) !.P. CHARNAY: op. cti., p. 294. 



le dt3tenlrit, e1t que le candidat figurant f>m la liste tm88itôt après coox de 
ses colistiers qui ont été prlÛclamés èlus occupelt"!! le !liège aimi libé:ré 
(381). Mail!, pOUl1' certaines électiooa, ou si III règle précédente wt 
inapplicab1<'1, il n'est pss toujours pourvu aux vacances isoléfls (382) ; 
dee él.ectioI!lll ;partielles ne seront organi8ées que si deux (383) ou trois 
V!!CIU1Ces (384) S8 sont produites dmns une même circonscription, ou 
encore en caB d'annulation glohale (les élections de la circon~criptiou. 
(S8S) • 

Si le Ccmeil ellt sailli @ur la haB~ d':U.teinte i la liberté ou à la 
sincérité dn scrutin, il dispose des plus larges pouvoirs d'mppréciation : 
la ]Di orgruJ.Ïque n" 1 (386) raut.orise en eHet soit à anmIler l'élection 
contestée, soit à l'élonner la proclamation faite à tort par lm Commission 
de recensement et à proclamer lui-même les candidats ll."égulièreme.nt 
élu~. Des l'hypothèse où il déciderait de procéder à une annulation. 
cellle-ci peut être totale ou partieUe (387) ; une I.mnulation partielle 
n'e:r:rtl"amerm pas nécessairement l'organisi!Otion de nouvelles élections 
(388)'. 

Pu aillem'B, l!j'il I!pplll'sÎit qu'un crime ou un délit Il été ~ommis à 
l'œeesiœ! lIllell opérationa électorales, ]e Conseil egt te1llU d'emrvoyer le 
dOMie:!" dam lee 24 heures ElU Procureur Générfll, qui ouvrira une 

CYl!) Voir pu exemple Ordonnance du 8 juin 1960, relative aux Conseils Généraux, 
(:réda.ction loi 64--003 du 8 mai 1964, lO.R.M. du 9 mai 1964\, p. 869) ; Loi 
organique nO 6, relative au Sénat, art. 32. Il appartient Il:lors à la Commission de 
recens€lment des votes, saisie conformément li. la loi, ,d'effectuer cette procla­
mation. 

(382) Art. 27 nouveau, loi organique n" 5 (rédaction loi 64-001 d'Il 8 mai 1964, J.O.R.M. 
du 9 moi 1964, p. 869) : lIrt. 33 nouveau, loi organique nO 6 (rédaction loi 64.002 
du fi mai 1964, lO.R.M. du <;) mai 1964, p. 869) ; art. 38 nouveau, ordonnance 
du 8 juin 1960 (rédaction loi 64-003 du 8 mai 1964, J.O.R.M. du 9 mai 1964, 
p.869). 

(383) Art. 33 nouveau, loi organique n" 6, précité. 
(384) ArL 27 nouveau, loi organique n' 5, précité; art. 38 l1ouveau, ordonnance du 

8 juin 1960, précité. On notera toutefois que si ~a trojsi~e vacance se produit 
moins de douze .mQis avant l'expiration normale des pouvoirs de l'Assemblée 
intéressée, il n',est pas procédé à des élections partielles (art. 30, loi organique 
n~ 5 ; art. 36, loi organique nO 6). 

{S8S) Art. 27 nouveau, lQi organique nO 5; art. 38 nouveau, ordonnance du 8 juin 
1960. Cette hyputhèse est d'ailleurs susceptible de recouper la précédente. 

(386) Art. 34, loi organique nO 1. 
(387) Art. 47, loi organique nO S : « il est compétent pDur apprécier la nullité tDtale 

ou partielle, qui pourrait résulter de l'omission de fOIDllI.lités substantielles ') : 
loi organique n" 6, art. 3i) ; ordonnance du 8 juin 1960, art. 30. 

(388) En matière d'élections présidentielles, une annulation globale présente tDujDUrq 
de sérieux inconvénients; aussi bien la loi organique n' 4 (art. 20) dispose-t-elle 
que ,cette annulation ne pourra être prononcée qu'en cas « d'irrégularités graves 
de nature il entacher la sincérité du scrutin '). 
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enquête en tant que de besoin (389). :Mais l'on sait que la haute Juri­
diction est compétente pour se prononcer sur les questions d'âge, de 
capacité, ou de nationalité des élus, dusi que sur toute autre question 
qui lui serait soumise au COUl'8 de la procédure ; dans ce Ca.8, ses déci~ 
sions sont souveraines mais n'ont d'effet qu'en ce qui concerne la régu­
larité des opérations électorales contestées (389 bis). 

L'examen du contentieux électoral fait Il coup sûr ressortir davan­
tage de déclarations d'irrecevabilité ou de rejets au fond que d'annula­
tions. Mais le rôle du Conseil Supérieur des Institutions n'est pas de 
censurer avec rigueur la moindre irrégnlarité commise à l'occasion de 
la joute électorale (qui n'est pas toujours conduite selon les règles du 
fair play) : il lui appartient avant t(lut de garantir la liberté et la 
sincérité du scrutin, de manière à ce que la volonté du corps électoral 
puisse être dégagée sans sollicitation., ni artifice. 

D'autre part, il faut bien reconnaître que la méconnaissance par 
les requérants des dispositions procérlura]es formelles des textes légis­
latifs rend inévitables les rejets des requêtes pour irrecevabilité. Le 
Conseil Constitutionnel Français, saisi dans les mêmes conditions, ne 
procède pas autrement. 

B. - LES FONCTIONS D'ADMINISTRATION 
CONSTITUTIONNELLE 

Nous désignerons SOUII cette expression encore que les termes 
« administration :. et « constitutionnelle » puissent paraître anti­
nomiques - l'ensemble des fonctions non juridictionnelle!; qu'exerce 
à Madagascar le Conseil Supérieur des Institutions. Ces fonctions, qu'il 
est difficile de définir autrement que p:rr prétérition, aident le Conseil 
11 jouer son rôle de régulateur des pouvoirs publics ; il peut ainsi inter­
venir préventivement, orienter et conseiller; il dispose également, en 
certaines circonstances, d'un pouvoir de vérification, de surveillance ou 
de constatation. 

(389) Si l'instruction est effectivement ouverte, il conviendra d'attendre qu'il Moit 
statué sur la poursuite avant d'organiser (dans la mesure où les textes l'auto­
risent) des élections partielles (art. 50, loi organique nO 5; art. 43 (loi 
organique nO 6 ; ordonnance du 8 juin 1960, art. 32). 

(389 bis) Loi organique nO 5, art. 49 ; loi organique nO 6, art. 42 ; ordonnance du 8 juin 
1960, art. 31. 



Elles sont impliquées par l'appellation même cet organe 
(4: Conseil :1> cet non « ~ ou c AS6emhlée :!» qui apparaît ainsi 
comme le donneur d'avis privilégié .lu G-t1>Uvernement. n importe en 
effet qu'un organisme qualifié puisse guider l'exécutif dtn::ld le dédale 
des prohlèmell juridiques et interpréter les textes législatifs ou regle­
mentaires. Cet organisme est d'autant plus nécessaire dans les jeunes 
Etats que ceux-ci ont été amelméî! Il pmlldl'e, dam des délais très brefs, 
une masse textes nouveaux coexi8tent fréquemment avec de! 
textes antéI1euI's. Le rôle consultatif du Conseil Supérieur de@! Institu­
tions aVRit ~rs.meu.n été mil en exergue par le Comité Constitutionnel 
Conault!'itif (390). notamment en ce qui <concerne rinterprétation. de'! 
dispositions législatives. 

En France. il appartient :il. la fois au Conseil Constitutionnel, '\lU 

Conseil d~Etajj; et éventuenemen~ au C.:mseil Supérieur de Magistra­
ture d9éclairer gouvernement eur C<F.<! p(~int8. Madagascar u'ayant ni 
Coru;eil d'Etat, ni Conseil Supérieur de la Magistrature (391), Conseil 
Supérie1'll' des Institutions est compétent pOUl" exercer ces diverses 
attrilmtions. 

En lieu, le gouvernement pent faire appel au Conseil pmu 
interpréter une disposition. législative dont le 'Bene est douteux (592). 
En dehors .des lois ordinaires (393). le Conseil !le reconnaît également 

(390) A7is du n IIvril 1959, précité, art. 51, al. 2. 

(391) La Chamb:re administrative de la Cour Suprême eJterce des fllnctions exclusive· 
memt contentieuses en matière administrative; elle nt! cœllporte d'ailleurs aucune 
formation consultative. La séparation de ces deux séries d'attributions peut 
toutefois entraîner des conséquences fâcheuses : l'interprétation d'un texte par 
le Conseil Supérieur des Institutiolls, statuant en tant qu'<lrgane c<lnsultatif, peut 
différer de celie de la Chambre Ad.ministrative, statuant au contentieux. Or 
les avis ou Conseil Supérieur des IlIStitutions ne s'imposent nullement aux auto­
rités juridictionnelles de l'Etat (cf. décret du 29 mars 1961, précité, art. 5, 
demier alinéa). On peut alors imaginer qu'u.ne mesure gouvernementale, prillll 
!!!Jr avis favorable du Con~H Supérieur des Institutions, soit ultérieurement 
annulée pOilir illégalité par ]a juridiction administrative. 

(392) Art. 52, al. 2 de la Constitution (cette fonction est dévolue en France au 
C1)llll!eil d'Etat). 

(393) Voir exemple avis 00}·62 du 25 octobre 1962 (interprétation de la loi du 
19 1961) ; avis 010·64 C.SJ. du 18 décembre 1964 (interprétation de la 
loi organique n" 6) ; !!lvÎs 001·65 C.S.!. du 12 juin 1965 (înterpretation de l'article 
9, 2° de la loi organique nO 5) : avis 006-65 du 5. août 1965 (interprétation .11l 
l'article 42 de la loi organique nG 5) ; avis 000,66 du 29 décemhTl'l 1966 (interpré· 
tation de l'article 286 bis de la loi de finances n" 65014 ou 16 déctmlbre 1965). 
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compétent pour interpréter les dispositions constitutionnelles (394) et 
les ordonnances gouvernementales (39.>1. En revanche, il ne s'est pas 
cru habilité à donner une interprétation des règlements intérieurs de$ 
Conseils Généraux (396) ou des Conseils Municipaux (397). 

En second lieu, lorsque le gouvernement entend modifier par voie 
de décrets des textes qui ont été édictés sous forme législative, alon 
qu'il n'appartenait pas au Parlement de légiférer sur ces points (soit 
parce que les matières en question ne relevaient pas du domaine de la 
loi, soit parce que l'Assemblée Nationale avait délégué régulièrement 
ses pouvoirs au Gouvernement), il lui suffira de demander un avis au 
Conseil Supérieur des Institutions (398). Deux cas peuvent se présenter 
en théorie : ou hien les lois que le gouvernement désire modifier ont 
été votées avant la délimitation constitutionnelle des domaines de la loi 
et du règlement et n'ont pas été exprctlsément ahrogées, ou hien ces loi:'! 
ont été votées en méconnaissance des dispositions de la Constitution 
èu 29 avril 1959 et n'ont pas été défér.ées au Conseil Supérieur des Ins­
titutions pour inconstitutionnalité. 

Le droit français sépare nettement ces deux situations : dans 14 
première hypothèse, les modifications que le gouvernement juge sou­
haitahles peuvent être effectuées sous forme de décrets pris après avis 
du Conseil d'Etat ; dans la seconde hypothèse, il faut au préalable que 
le Conseil Constitutionnel statue sur le caractère législatif ou réglemen­
taire du texte contesté et le gouvernement ne pourra prendre les décrets 

(394) Avis 001·59 Corn. Const. du 3 octobre 1959 (interprétation des articles 61 et )9 
anciens de la Constitution) ; avis 002·59 Corn. Const. du 5 octobre 1959 (inter­
prétation de l'article 34, aL 2 de la Constitution) ; avis 003·53 Corn. Const. du 
28 novembre 1959 (interprétation de l'article 65 ancien de la Constitution) ; 
avis 004-59 COOl. Const. du 8 décembre 1959 (interprétation de l'article 32, II 
de la Constitution); avis 003·64 C.S.I. du 25 juin 1964 (interprétation de 
l'article 39 de la Constitution). 

(395) Les ordonnances ont valeur législative dès leur promulgation (cf. supra); 
avis 002·61 du 20 mars 1961 (interprétation de l'article 42 de l'Ordonnance du 
8 juin 1960 sur les Conseils Généraux) ; avis 006·63 du 19 mars 1963 (interpréta­
tion de l'article 17 de l'Ordonnance 60·143 du 3 octobre 1960 sur les Associations 
Syndicales Agricoles) ; avis 004-64 du 3 juillet 1964 (interprétation de l'article 
273, 13° de l'Ordonnance 60·085 du 24 août 1960) ; avis 005-64 du 26 octobre 
1964 (interprétation de l'article 3 de l'Ordonnance 62·061 du 25 septembre 1962, 
modifiant l'Ordonnance municipale) ; avis 002·66 du 2 février 1966 (interprétation 
des articles 14 et 163 de l'Ordonnance 60·085 du 24 août 1960); avis 003-66 
du 8 ,mars 1966 (interprétation des articles 15 et 76 de l'Ordonnance 60·085 du 
24 août 1960) ; avis 005·66 du 3 novembre 1966 (interprétation de l'article 10 ; 
al. 6 de l'Ordonnance 60·085 du 24 août 1960). 

(396) Avis 005-61 du 13 mai 1961 ; le Conseil avait été saisi sur la base de l'article S2 
de la Constitution en vue de déterminer si le règlament intérieur d'un Conseil 
Général contenait des dispositions inconstitutionnelles. 

(397) Avis 003-61 du 17 avril 1961 (cf. supra, note 396). 
(398) Art. 33, al. 2 de la Constitution. 



78 FRANCK MODERNE 

modificatifs qu'après que le texte pritendument législatif ait été 
débaptisé • Or, le droit malgache ne prévoit dans ou l'autre 

ces éventualités qu'un avis du Conseil Supérieur rlles Insti-
tutions. On rapprochera il ce propos le texte l'article 33 et celui de 
l'article 47 de la Constitution ; on sait que le Président de .'ia Répu­
blique Il la faculté, dans le cadre de l'article 47. de demander l'annula­
tion d'une loi qu'il estimerait inconstitutionnelle, même après sa 
promulgation. 

On pounait supposer que l'un des moyens d'annulation invoquéi 
soit précisément l'empiètement du législateur sur le domaine régle­
mentaire. Mais on ne voit pas pourqu.ll le gouvernement choisirait la 
voie aléatoire d'une saisine du COlmeil Supérieur des Institutions ea 
vue d'abroger la loi inconstitutionnen~. alors qu'il lui est loisible de 
modifier le texte incriminé en prenant l'avis du Conseil. 
Peut~êtl1'e même le Gouvernement serait-il en droit de se prévaloir de 
la formule de l'article 33 pOU][' modifier il son les textes législatifs, 
en paSSillut outre éventuellement aux 1'!.Viill du Conseil Supérieur des Ins~ 
titutic:ruJ ; dans ce CilS, l'illégalité des décrets pourrait être invo­
quée devant la juridictiolll administrlllth'e, dans la. mesuœ où celle-d 
estime que Iea décrets pris en vertu du pouvoir réglementaire autonome 
doivent être conformes à la Constitution et aux principes généraux 
du 

Le Su.périeur des Instituti.ons a été saisi en deux occasiolls 
de rlemandcs d'avis par application de l'article 33 (400) ; il Il considéra 
dang les det'!lt cas que le gouvernement agir plU" voie de décrets. 

troisième le COlllseil peut être cOlllsulté par le gouverne-
ment à p:ropœ de la constitutionnalité d'un projet de loi ou d'un 
de décret (~{)1) ; ainsi le Gouvernement pouna-t-il s'euq'l.I.érir du 
caractàre véritablement réglementaire de la matière considérée, soit 
qu'il entende utiliser son pouvoir de fixer par décrets les modalité,;} 

(399) Art. 37, al. 2 de la Constitution du 4 octobre 1958. 
{4DO) Avis 004-66 du 2 1%6 (avis sur la cQfistitutio!!nalité d'un projet Je 

décret relatif à la des insignes de l'Ordre National de la République 
Malgache); avis 001·67 du 11 avril 1967 (avis SU! la constitutionnalité d'un 
projet de décret réglementant les opérations de fabrication, d'impo,tation, de 
védIicatiol1, d'utilisation et de surveillance des instruments de ,mesure soumis 
au contrôle de l'Etat; d. décret 6H70 du 13 avril 1967, J.O.R.'P.1. !.lu 22 avril 
1967, p. 753). 

(401) Art. 52, 8.1. l de la Constitution; cette disposition Il été ajoutée au texte initial 
du projet gouvernemental de Constitution, à la demande de M. Rasidy, 
de la discussion en Commission de la COll5tiiutlon (cf. rendu des 
de l'Assemblée ~aclonale Constituante, op. cit" Il. 54). 



LE CONSEIL SUPÉRIEUR DES INSTITUTIONS 79 

tl'application d'une loi ou d'une ordonnance (402), soit qu'il entende 
faire application de son pouvoir réglementaire autonome (403). Dèl 
même, il préfèrera parfois soumettre au Conseil Supérieur des Institu­
tions les projets de loi quil se propose de déposer sur le Bureau de 
l'une des Assemblées, afin d'éviter toute contestation ultérieure sur la 
constitutionnalité du texte (404). 

La même fonction consultative est remplie par le Conseil lorsque 
Je Président de la République décide, sur propositiom concordante" 
des Assemblées, de recourir au référendum (405) ; l'avis du Conseil est 
en effet requis quant à « la régularité de la procédure autorisant le 
recours au référendum» (406). Il s'agit d'ailleurs d'une compétencd 
obligatoire (407), mais de portée limitée : le Conseil doit seulemeut 
indiquer si, à son avis, toutes les formalités précédant le référendum 

(402) Avis 001·64 du 31 janvier 1964 (constitutionnalité d'un projet de décret d'appli­
cation de l'Ordonnance 60-133 du 30 octobre 1933, relative au régi.me des 
associations) ; avis 002-64 du 31 janvier 1964 (constitutionnalité d'un projet de 
décret portant application de l'Ordonnance 60-160 du 30 octobre 1960, relative 
au régime particulier des partis, organisations et groupements politiques); 
avis 003-65 du 21 juillet 1965 (constitutionnalité de projets de décret relatiI~ 
au régi.me des hydrocarbures) ; avis 005-65 du 2 août 1965 (constitutionnalité 
d'un projet de décret portant erratum à la Loi organique n° 3 relative à l'exer­
cice du droit de vote) ; avis 001-66 du 2 février 1966 (constitutionnalité d'un 
projet de décret portant application de l'Ordonnance 62-103 du l or octobre 1962, 
dite ~ loi minière »). 

(403) Avis 005-63 du 4 mars 1963, J.O.R.M. du 9 mars 1963, p. 666 (constitutionnali!é 
d'un projet de décret portant reconnaissance d'utilité publique de la Fondation 
Philibert Tsiranana) ; avis 009-63 du 3 août 1963, J.O.R.M. du 17 août 1963, 
p. 1919, (constitutionnalité d'un projet de décret portant reconnaissance d'utilit'; 
publique de l'Association « Croix Rouge Malgache ») ; avis 010·63 du 12 octobre 
1963, J.O.R.M. du 19 octobre 1963, p. 2234 (constitutionnalité d'un projet de 
décret portant reconnaissance d'utilité publique de l'Association « Vonjeo ny 
Tanora ») ; avis 011-64 du 13 décembre 1964 (constitutionnalité d'un projet 
de décret portant convention d'établissement) ; avis 012-64 du 24 décembre 1964 
(constitutionnalité d'un projet de décret portant convention d'établissement) ; 
avis 004-65 du 21 juillet 1965 (constitutionnalité d'un projet de décret fixant à 
une heure déterminée la fin des spectacles et réjouissances de toute nature) : 
avis 006-66 du 16 novembre 1966 (constitutionnalité d'un projet de décret décla­
rant la journée du 29 mars, journée du souvenir) ; avis 007-66 du 19 décembre 
1966 (constitutionnalité d'un projet de décret portant approbation d'un accon1 
de commerce. 

(404) Avis 006·64 du 27 octobre 1964 (constitutionnalité d'un projet de loi ,modifiant 
certaines dispositions de l'Ordonnance du 3 juin 1960, relative aux Conseils 
Généraux) ; avis 002-65 du 7 juillet 1965 (constitutionnalité d'un projet de loi 
portant modification de l'Ordonnance 62-103 du 1er octobre 1962, dite « loi 
minière ». 

(405) Art. 34, al. 4 de la Constitution. 

(406) Art. 43 de la Loi organique nO 1; cette campétence consultative n'avait pas 
été prévue par la Constitution. 

(407) Le texte porte que le Conseil « est consulté ~ et non ~ peut être eonsulté :.. 
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sont (408), sans prendre parti sur l'opportunité de cette 

'-'<.J'.LI!",,"U Supérieur des Institutions est consulté dans 
mle particulière : lorsque le Chef de l'Etat entend annuler 
par les délibérations des COD8eilg Généraux pour violation d'une 
loi ou d'un règlement de l'Etat (409) ; la même diisposition joue pour 
les la Commigaion permane.nte, par délégation du 
Conseil Général (410). On rappeUera il ce :sujet que les décrets d'annu· 
latit:m être déférés il la juridiction administrative ; il peut douc 
y avoir diseordanee entre les deux hautes institutions qumt il l'appré-
ciation cas d'annulation (411). 

le Conseil Supérieur des Institutions peut être Mnsuhé 
par le de la République pour l'exercice de son droit de grâce 
(4.12) : cett.e consultation est facultative, et en toute hypothèse, le Chef 
de pas pal' ravis qu'il li sollicité (413). 

Il est curieux de COD!!tate:r que la loi ",ln 2 1968 (J.O.R.!M. du 
6 juillet p. 1374) .$ créé un Conseil :Supérieur de la }lagistratnrt! 
(art. ; dOD1t il est spécifié (art. 72. alinéa 4) 
les recours COlllcernant l'exécution de la peine "'''v''''''''''':;; 
n'ayll\D.t pas été révisée sur ce point, 11 faut en existe, eu 
matière de d1!'ùit de grâce, deux organibHle€' consultatifs éventuellement 
COlrll!Jl>etle:!llts : le C0'.D8ei! Supérieur des Institutions, dont la compétenc~ 

"'C'UOOJl<ue mais dont la cj)nsultation reste facultative, et 16 Conseil 
Magistrature, dont la compétence oot limitée aux im;-

tances concernant la peine de mort mais do:nl: la est obliga-

(40S) Il faut des propositions conformes de l'Assemblée Nationale et du Sénat, votées 
Î!. la majorité ahsolue des memhres les Chamhres; le 

rétere'ndum ne peut porter que sur certains projets 11 l'exclusioD des 
autres, elc", (cf. art. 34 de la Constitution). 

(409) Art. 42 n'(luveau de l'Ordonnance du 8 juin 1960 Ir",""",,'."'" 
du 29 1962, J.O.RM. du 12 octobre 
« par décret ~, SlIns .mlre précision; il 
sens de reunir le Conseil des Ministres pour procéder 

('lIO) Art. 61 nouveau, Ordonnance du 8 juin 1960. 
(411) Le Cons,eil Il exercé effectivement cette fonction consultative : avis 001·61 du 

21 1961 ; avis 0Q4·61 du S mai 1961; Bvis 001·63 du 15 février 1963 
du 23 février 1963, p. 500) ; avis 008-63 du 22 mai 1963 (J.O.RM. 

1er juin 1963, p. 1343). 
(412) Art 11, al, 4 de la Constitution, 
(413) A\-lsOO2·63 du 25 février 1963, J.O.R.M. du '9 mars 1963, p. 665; avis 003·63 

du 25 février 1963, J.O,R.M, du 9' mm 1963, p. 665; avis 004-63 du 23 février 
l,O.R.M. du 9 mars 1963, p. 666 ; avis 007-63 du 3 avril 1963 ; avis OOB·64 

du novembre 1%4 ; <l'Vis 009-64 clu 21 nov.etmbre 1964. 
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toire. Sans doute deux avis valent~ils mieux qu'un, mais cet alourdisse­
ment de la procédure s'imposait-il vraiment? (414). 

Enfin, le Conseil Supérieur des lnstitutions est amené à donner BUt' 

avis dans une hypothèse particulière : celle de la signature de conveu· 
tions d'établissement entre l'Etat Malgacbe et les entreprises étrangères 
« qui présentent un intérêt majeur pour le développement économique 
du pays et dont l'implantation ne s'avère possible que si leur sont aCCOl~ 
dées des mesures dérogatoires» (Ordonnance 62-024 du 19 septembre 
1962, portant refonte du Code des Investissements, J.O.R.M. du 28 
septembre 1962, p. 1960, art. 13). L'article 14 du Code des Investisse· 
ments dispose en effet que « l'avis du Comité Interministériel du Plan et 
du développement et celui du Conseil Supérieur des Institutions doivellt 
être recueillis» (al. 2). TI ne s'agit donc pas d'une simple faculté pour le 
Gouvernement, chargé de la négociation et du paraphe de ces conven­
tions. L'intervention du Conseil Supérieur des Institutions semble être 
justifiée par une éventuelle méconnaissance des « principes généraux 
solennellement énoncés dans le préambule de la Constitution » (selon b 
formule de l'article rr de l'Ordonnance du 19 septembre 1962 précitée), 
lors de la discussion des « mesures dérogatoires » sollicitées par l'entre­
prise. 

On voit à quel point sont diversifiées les attributions consultatives 
du Conseil Supérieur des Institutions ; !t ces consultations officielle~. 
il faudrait bien entendu ajouter les consultations officieuses dont ]a 
portée ne peut être mesurée. Quant à la suite donnée aux avis dit 
Conseil, il apparaît à l'observateur impartial que le Gouvernement en 
tient généralement compte, et le fait mérite d'être souligné. 

2) Les fonctions de vérification. 

Elles nous retiendront moins longnement : il s'agit de fonctions 
relativement disparates que l'on a confiées au Conseil Supérieur des 
Institutions en raison de sa neutralité présumée. 

TI incombe d'abord au Conseil Supérieur des Institutions d'orga­
niser la surveillance de certaines consultations populaires; en matière 
d'élections présidentielles, le Conseil arrête la liste des candidats après 

(414) Il semblt! qu'en Franct! cette consultation soit obligatoire pour les recours concer· 
nant l'exécution de la pdne capitale, bien qut! l'article 17 de la Constitution du 4 
octobre 1958 n'en fasse pas expréssément mt!ntion (cf. à ce propos l'articlt! 16 
de la Loi organique du 22 décembre 1958, J.O.R.F. du 23 déc.embl't! 1958). 
Pllr ailleurs la compétence du Conseil Supérit!ur de la Magistraturt! est reconnue 
par l'article 65 de la Constitution qui dispost! que cet organisme « est consulté 
sur les grâces dans les conditions fixées par une loi organique », l'article 17 
se borne à indiquer que « le Président de la République a le droit de faire grâce ». 
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avoir vérifié leur éligibilité (415) ; de même, !'éfélC'endum est 
orga!'Jisé. il peut désigner deg délégués parmi les mmgistrats l'ordre 
administratif <DU judiciaire pour Bmvre sur lea opérations (416)' 
Dans les deux cas, il est chargé de eontl'ôler le recenseme'l!lt des v!J,tei! 

popruairtlll (417) et de proclamer les résulta1s (418). 

Pu aillenTl!, le Conseil <est pmdois amené à intervenir /;ln matière 
de statut de!! parlementaires, des conseillers même dn 
Chef de l'Etat : il est compétent pour constater tempo-
raire ou définitif du Présirlent de la République 
analogue existe en droit français (420). mais il la UllLlelreIllce 

titutioD Française, ]a Constitution 
peut saisir le Conseil Supérieur des 

celui~ci doit prendre sa décision. 

les eHets de telle!'! coustatations Gont eS€lentle!s 
chement. te:m:pn:raire, le 
l'expédition des affaires courantes (421) ; en cas 
nitif., il Y a lieu de procéder à de 

• On peut certes penser qp.;te l'initiative essentielle-
ment en la matière au Gouvernement (423). mais en l'absence de toute 
autre inmeati{lorl. rien n'autorise Il avaucer que d'autres organes ou pel'-
",,",'w..!'IUA"ee ne pourraient saisir le ConseiL même brudrll.it-il 

l'hypothèse d'une saisine d'office " En tous caB, il 
semble peu c;j)ufonne à l'esprit dans lequel cene 
""-"''''~,Ul,Cl::' d'oumr l'accès du COl1!looi! à tout citoye'l!l 

aux règles procérlurales qui devraient etre 
f:llud:r.ait-i] se référer llW!.: dispositions générales 

(415) Art, 2, Loi oq~Elnique n" '1 du 9 juin 1959 relatire ElU Président de la Ré'"nI1li~me 
CLOJtM. dn 13 juin 1959, p. 1353). 

(416) Loi orgélnique u" 1, art. 44. 
(411} Loiorganiqoo n° 4, art. 19; Ui organique n" 1, art. 45. 
(418) lLoi organiq;u, nO 4, ar~ 24, al. 2; Loi organique n" 1, art. 46. 
(419) Art. 9, al. 1) de le Conslitution. 
(420) Art. 1 de la Constitution du 4 ortobre 1958. 
(421) Art. 9, aL 5 de la Constitution. 
(4-22) Art. 9, al. 5 de la Constitution. 
(423) Cesl·è·dire au Conseil des Ministres (compte non tenu, évidemment àe 

du Président intéressé). 
(424) Gette oolutill'n semble aVDir été retenue incidemment pu le Ministre de la 

Justice, l'lU cours des débats en Cmnission de la Constitution, avant \.a pré'sen,tation 
du projet gOllvernomental de Constitution il l'Assemblée Natîonale 
(Compte-rendu des séances, op" dto, p. 54); mais le texte de h', COlliititution 
lm·même ne confirme pllIB cette interprétation. 
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nO l (425), et notamment il. celles qui concernent le quomm (4.26) et la 
majorité requise (427). Force est de reconnaître que ni au Comité 
Constitutionnel Consultatif (428), ni à l'Assemblée Nationale Consti· 
tuante (429), les discussions ne se sont engagées SUl" ce point (430). 

n appartient enfin au Conseil Supérieur des Institutions de statuer 
sur les démissions d'office ou les déchéances des parlementaires ou des 
conseillers généraux des provinces ; cette attribution lui est conférée 
par les divers textes qui réglementent l'organisation et le fonctionne­
ment des Chambres ou des Conseils Généraux. 

Les démissions d'office des députés (431), des sénateurs (432) ou 
des conseillers généraux (433) sont prononcées par le Conseil Supérieur 
des Institutions soit lorsque le parlementaire intéressé n'établit pas 
qu'il s'est démis volontairement des fonctions incompatibles avec son 
mandat ou qu'il Il demandé à être placé dans une position administra­
tive conforme au statut de la fonction publique (434), soit lorsqu'il a 
accepté en cours de mandat une fonction incompatible avec celui-ci 
(435), soit lorsqu'il ne respecte pas certaines obligatiom prévues par 
les lois organiques (436), soit enfin lorsqu'un conseiller général n'assiste 
pas, sans excuses reconnues légitimes, à deux sessions consécutives d<:! 
l'Assemblée provinciale (437). Dam le cadre de ces dispositions, ln 
Conseil .a eu à se prononcer sur la situation d'un sénateur ayant sollicité 
sa réintégration dans la fonction publique en vue d'effectuer un Btage 
il l'Institut des Hautes Etudes d'Outre-Mer de Paris, sans démissionner 
pour autant du Sénat '(438). 

Les déchéances du mandat électif des parlementaires et des con­
seillers généraux constituent de véritables sanctions, qui ne peuvent être 

(425) Art. 13, Loi organique nO 1. 
(426) Art. 13, Loi organique nC 1: il serait toutefois regrettable que des décisions 

aussi importantes puissent être prises par un nombre réduit de conseillers. 
(427) Art. 13, précité. 
(428) Avis du 11 avril 1959, précité. 
(429) Compte-rendu des séances, op. cit., p. 42 et 123. 
(430) Cf. références supra. 
(431) Art. 22, Loi organique nO 5. 
(432) Art. 6, Loi organique nO 6. 
(433) Art. SB, Ordonnance du il juin 1960. 
(434) Art. 22, Loi organique nO 5 ; art. 5, Loi organique nO 6. 
(435) Art. 22, al. 3, Loi organique n° 5 ; art. 5, loi organique n° 6. 
(436) Voir notamment les obligations imposées aux avocats parlementaires. 
(437) Ordonnance du 8 juin 1960, art. 38, al. 1 ; on notera à ce propos que le texte 

range eeUe hypothèse parmi les cas de démission d'office, alors qu'elle est habi· 
tuellement rangée parmi les cas de michéance (cf. infra). Or la différence entre 
démission d'office et déchéance est importante : seule la déchéance entraîne 
inégibilité. 

(438) Décision 001-61 du 14 novembre 1961. 



prononcées que ds'DS des circoll.stances hien déterminées (439) : il en 
va aiDSÎ lorsque le parlementaire ou Je conseiller général Be trouve daus 
une situation d'inéligibilité (à condition que Bon éJ!ection ne BOit pas 
contestée devant le Conseil Supérieur Institutions lui-même, ou que 
les délais de recoure aoient épwsés) ou lorsque l'élu n'l!issiste pas il 
trois séances consécutives de l'Assemblée N2tionale ou du Sénat (et cc, 
sans motiflllégitimes). oU! encore s'il est cundamué en cours de mandll. 
à une entramant privation des droits politiques (440). la 
formule utilisée par le législateW', la déchéance est « constatée » par 
le Conseil Supérieur Institutions, à la requête d'autorités limitati­
vement énumérées: c'est dire que Conseil ne dispoae d'aucune liherté 
d'appréciation ; il se home à ~DregiljtT~r la réaliBa1tÎon de l'nu ou de 
l'autll"e des événements susceptibles d'entraîner la déchéance. Il n'u 
d'ailleurs pas été saisi cI'ld1l.'e de ces dispositia,ns. 

sont dans grandes lignes les diverses jfo.DctioDS qui 
incombent au Conseil Supérieur des Institutions de la République 
Malgache. Il prime abord paraître insolite que cet organi8m~ 
n'ait pas exercé en fait quelques-unes des attrihutions essentielles pou::, 
lesquellel:l il avait été mis en notamment le contrôle ,i!e la consti­
tutionnalité des lois et délimitation par ce biais du domaine legislatif 
ct du domaine :réglementaire. 

Catte situation en apparence paradoxale est dllle il plusieurs fac­
teurs que l'on se contentera de s:ignaler : la distinction des matières 
législatives et des matières régllementaircs ne pa.. le même 
intérêt ]es Etat!! de parlementaire et dans; les 
nouveaux ; eHe dane le premier cas il la volonté de re-
prendre aux Assemblées une partie pouvoirs avaient 
progressivement acquis dlW8 le cadre d'une certaine coneeptiml de la 
démocratie représentative et de la séparation des pouvoirs. Mais dana 
les jeuncfI qui doivent d'abord faire face à d'énormes clifficultl:" 
économiques et. poEtiqueé\7 le problème ne 3e pose pas dtm8 les mêmes 
termes : 1188 gouvernements s'y trouvent génél!'alement en mesure dl~ 
faire prévaloir leurs vues, gI"âoo il certaines dispositions constitution­
nelles. au prestige des chefs ou à la conjoncture politique. A Mada­
gascar notamment. le vote des lois suppose en fait un accord préalahlt." 
des Chambres et de l'exécutif, qui rend 2léatoire l'inteJ.'Vention du 
Conseil Supérieur des Institutiom. 

(439) 'Loi urganique nO 5, !lrt. n ; Loi organique n" 6, art. 5 ; Ordonnance du S jlün 
1960, art. 7. 

(tlA(}} Loi Qxganiq1ll:l n' 5, art. Il ; Loi organique n" 6, an. 5 ; OrdO,UlallCe d.'! fi juin 
1960, art. 7. 
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En revanche, le contrôle des ordonnances gouvernementales, même 
Il'il fait apparaître quelques points faibles dans le raisonnement de la 
Commission Constitutionnelle ou du Conseil Supérieur des Institutions, 
Il été eHectué dans l'ensemble avec sérieux et il est permis d'avancer 
que les suggestions du Conseil ont été retenues par le gouvernement, 
encore que son influence exacte soit difficile à mesurer. Quant à son 
rôle de juge électoral, s'il n'a pas manqué de soulever, à Madagascar 
comme ailleurs, certaines polémiques, dans la mesure où le Conseil n'a 
pas hésité à utiliser, pour écarter les recours, toutes les ressources de 
la procédure, il est juste de convenir que cette attitude est davantage 
fonction des négligences des plaideurs que d'une volonté délibérée de 
la haute institution. 

Peut-être en définitive est-ce surtout par Ses attributions consulta­
tives que le Conseil Supérieur des Institutions nous paraît amené ;. 
prendre part à l'édification du nouvel Etat, au cours de cette délicate 
période d'apprentissage ; son action préventive et discrète peut per­
mettre ainsi d'éviter des excès qui, de toutes façons, se concilieraient 
mal avec la traditionnelle sagessse malgache. 


